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DECRET No 62 - r74 /pa/,{PDp.'fixant la composition et les attributions-du Comité National et des eom:ttés Départe-' nentaur< du Plan.

IJE PRTSIDENT DE IA RIPIISIIQUX,

B+E+-+-+-+-Êr

Àvri1 l-951 fix ant
enent ,

W Ia loi'rto 60-76 du 26 Nôvembre 1960 portant cons-
. titution de ).a République du Dahoney i .-

Vu le Décret no111/PR/CÀ8. du 15tcs attributions des ltlembrcs: du Gouvern

W Ia loi no6li-54 du 71 Décenbre 1961 fixant Ie
cadre du développenent économi.que e't sôciajl' de Ia Répub1i-
que d.u Da"honey .;

' V(] Ia loi no61-55 tlu lt Décenbre 1961 portant ap-
probation du prenier pi".n quadri,ennal de développenent éco-
noæi quc e't sbcial de Ia République du Dahoney ;

I,e Conseil des [tinistres entendü ; "
,^f))EcRErD !.'r

ÀRTICln l-er.- le Coroi-té National du PIan est constitué corune suit'.:.,-,

']]:!lJ]slDf,l{[: le Vice-Présid.ent de 1a Répubtrique Chargé du Déve1op-
pcnent et ri.u P1an. :

qln[BIxS ]! - T.,e s Irilnistres et Secrétaires d. I Etat i

- Deux députés désignés par 1rÀssernbJ.éei' Nationale
- PeUr ççprésentants du P.D.U. désignés par le Bureau

.ëixe cuTl_I
- Un rcprésentant du Conseil Général de chaque départ

- I.,es préfets (Chefs des Départements)
- les Directeurs ou chefs de sérvice's des administrat

centrcf- e s

enezri;

ions

- le Directèur Généra1 de ].a Société Nationale de Déve-
lopper.rent rural .

- I,es Dir-ecteurs des Àgences )-ocales. des instituts de
rc chcrche s .

- Lre Directeur de }a Banque Cent4ale des Etats de lrAfri-
qqe .de ltQuest.

- !e Directeur de la Banque Dalroméenne de Développencnt '

./

j



- Le Directerrr c1e I!0.C.D.N. - 'J ;

- le Présldent de la Cha^mbre de Commerce s! altÂgsiculture

- Deux représentants de ltUnion Nati-ona1e de Ia Jeunesse
clu Dahomey.. :

- Deux représentants cle lrUnion des Femmes Dahoméenaes

- Six représentants des org3nisations coopératlves (à rai-
son 'dtün pi dépcrtenent).

- Suatre renrésentcnl* 6s ltUnlon Générale des lravailleurs
au.Defrcmeÿ (fonction publique et secteur privé)

J Deirx repié.sentant s du Comité d,e s employeurs

- Deü répr ésànt:'n1s 6tr Spldicct des Commerçants africains
d.u Dchomey

- Deux 'représentant s des Organisatlons des artislres du
Dahomey

- Un repréeentant du syndi.cat des transpo"lîu
- Dsux représentants de 1r Eonseignementr rpriié'

.ARÎICIE 2.- l,es roembies du Comlté National du ?I:'n sont répertis
tre Ies

peraent

IU3T,tsRES

.' ÂR.îrcT:n

C ommis slons suivantes

naln-

1.
2.
1.
4.

Production ag?icole ,

lndustrialisàtion . r ?r'

Infrastructr.re et transPorts
fnÀiruction publiqu.a, fôrmntion profe ssionnelle ,
dtoeuwre. . inf orroatlon
Èqufpeneit cdministr:'tif sanitoire pt sociel
Cornrnerc e et ârtisanat
Voies et noyens. ..

q

o

7

Chaque commisslon désigne"un présitlent, un vic e-pré sident
et un rapporteur. : :

E}Ie peut être subdiviÈde :en sous-coruoissions dont 1e nom-

bre ne pourtà tôutefois être supérieux à trois'

ARîICLI l.- Une Commission spécia].e dite de synthèse.tlre^les oon-

EÎiiffirË]ags.,traveüx effectuéê par 1es autres commissions. fa coapo-
sition est ]-e suivant e : .

?RIjSIDENT : T,er Vi.c,e-Président de 'Ia République*' thargé du Dévelop-
et du

l,e Mlnistrq d'es I'inances et du lravail ou son représentant

I
:!e Mlnlstre du çonmerge, d'e ltEconomie et du îouri'sme ou
son repr ésentrn! ;
Le liinistre de I t Agriculture et de la Coopération ou son
représentant ; I r'

Un..repr és ent ant dg ,lt,Asseroblée Nationale

I,es lrésittents et rapporteürs des d.lverses conmlssions

" 1," 'lfu"lt"ro de 1e Banque Da,homéenne tle Dével-oppemcnt

Le Seciétariat G§néral du Cornité N

l,e Directiorl 611 ?lan - 'Â ce {1tre,
?.tidnal- d.u ?].an est
cette direction =p.Ir

. - 
-:.t. 

-.,

PIan. ,,

'' :)



-'7 *
- Érbcède aux eorivocatiqns lour Ies. séances Pl9"j-è'!?l l.::

réunions de ia commi§gion de synthèse et celres groupanr

- assure .Ie secrétariat des séances pIênières et de Ia Con*

nissi.on de, sYnthèsé.

- àrrête Ie plâruring des réunions des diverses conuissions

-,, i-. -centrlA^l-ise les rapports dès cornoisslons et sous-coinni ssions,
\;.

I,e Diiècteur du Pl.elr' ou,son rêprésentant ass:lste à chacrure
d.es réulions de connlssi-onê.

ÀRTICIE 5.- I,e,s Cômités départementaul fls ?1an sont constitués conune

IRXÉIDENT :

MEMBRES :

ponilants dans l.es sous-pré iectur es sous
u ?}an dleposent de corres-
forne de sectlons ]-ocales

ÂRTICI,,I 6.- I,es Comités départernentaux d

composées c omme suit :

?RESIDE\IT : Le Sous-?réfet

I,es Conseillers Généraux cle Ia Sous-Préfecture
Les ?résldents des Conseils de Vl11age cle Ia Sous-
Préfec ture
Deux représentants du ?.D.U. clésignés par 1e Br4'eau
tle }a section
Les Chefs de servlc e technlque d.e 1a Sous-?réf ectr:re

Deux représentants du mouvement coopératlf
Der:x représentants 6" 1t[J.N. J.D.

Une repré sentante du mouvement fémlnln
Deux repré sentant s synallcarr:( U'G'T'D' et comité des
enployeurs
Uu représentant dlr conmeroe local'
Un r.enrésentant tie Ir artlsa.nat local

l,e ?réfet du Département

.les députés domiclI.lés dans Ie Département

L,es Sous-Préfets
I,e ?résld.ent et ]-es ?résid ents d eis cominlssions du Con-
sell Généra1

Lee Président et Secrétaire fédéraux , les ?résldents
et-Secrétaires généraux ales sectlons âu ?.D.U. du dé-
partement.
Deux représentants des traasporteurs locaux
Deux représentants d.e 1tU.N.J.D
Deux représentantes de lrunlon.d'es tr'emme s du Dahomey

.L,,es Chefs tie Services techniques Dé part enent aux

deux roprésentants du mouvemênt coopératif agricole
Deux représentarrts du Commerce ]-oca].

Deux représentants d.es syncllcats (U.G.T.D. et conlté
des enployeurs)
Deux représentants des oeuvres privées.

,î

MEtrVIBRES :
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^arrêté_Drelectorar

ARTTCIE 11--

si
réunlssent sui" conVôcatlôn de leurs hésidents respec-
souvent que nécebsaire.

Leur §ecrétariat est assuré par les Servlces drAdnlni-stra-
tion Généra1e de chaque Préfec.ture,et de chaque Sous-Préfecture.
],es rapports établis par 1es sections locales sont obligatoirement
transmls au Préfet du département Président du Comlté départementr.I
qr,ri en assure Ia synthè se.

ARtIqlE .8.-IJes Menbres du Comité Nctional du Plan sont nommé s par
ônselI des Mlnistres, q eux des.Comités départementaux
préfectoralr ceux doé sectlons locales pri arrêté sous-

a

ARÎICI,I 9.- les ?résldentsdes Commlssions d.u Cornité Natlôna1 alnsi
que leg Présidents d.cs Comités d épart ementaux et des sect'ions 1o-

ARTICIE 10.- Iles Comités du Pfan ont pour tâche

cales peuvent lnvlter à partlciper aux. réunions tout-e .perqgnne recon-
nue poùr sc compétence prrticullère.

!o/ 6rétucller ].es problènes de planlfication et de développêL
ment qul leur sont sounrls par Ie Gouvernenent et d'e pqopo-
ser à-celui-c1 Ies solutlons de nature à assurer l-a réali
sa,tlon des objectlfs du ?}an.

20/ 6r émettre des vo eux et sug§estlons concernant 1e d ével-op-
pement économlque, cu)-turèI et soclal de 1a RépublLque.

Lo Corolté National du Plan exerce ces attrlbutions pour
1es questlons dtintérêt national. I,es Comltés départementaux du
Plin -et 1es sectlons locales exercent ces attribütlons por-u 1es
questions dtLntérêt déprrtemental et lcccl ; l1s élaborent en fiutrc
fes progranmes cléparteàent aux dr lnvestisstemènt travall.

nenent et du
Sécurité 'et

sont chargés
corunrrnlqué' p

le Vice-Président de Ia Républiqué Chargé du Dévelop -

PIan. Ie }iinistre des Àffaires Intérier.res, de Ia
de 1c.'Déf ensc et Ie Mini.stre cles Finances et d'n lrl"vl.iI
d.e l texécution du prése.nt décret qui sera pubtié et

artout oir bosoin serc. /. -
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Eùbert MÀGA
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